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Déchets nucléaires : comment les gérer ? 
Rencontre du Café des techniques du jeudi 17 janvier 2002 au Musée des arts et métiers

Intervenants : 

Bertrand Barré
Directeur recherche et développement, Cogéma

Jacques Foos
Directeur du Laboratoire des sciences nucléaires, CNAM

Yves Le Bars
Président de l’Andra (Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs)

Yves Marignac
Directeur adjoint, WISE-Paris

Rencontre animée par  

Robert Klapisch
Directeur de recherche émérite au CNRS, CERN, président de l’AFAS

Résumé :
Avec plus de 80 % de la production d’électricité nationale et une industrie qui s’exporte, le nucléaire français est une 
indéniable réussite technique et économique. Pourtant, le nucléaire inquiète sur deux aspects. Dans une période interna-
tionale troublée, la sécurité des centrales et sites nucléaires peut-elle être garantie ? Et que doit-on faire des déchets 
nucléaires, substances nocives à long terme pour la santé et l’environnement ? 
Sans ouvrir le débat sur l’avenir de la fi lière nucléaire, cette Rencontre du Café des techniques veut faire le point sur la 
question des déchets radioactifs. Voilà 10 ans, la loi Bataille défi nissait trois voies pour des recherches sur la gestion des 
déchets nucléaires, dont les résultats seront présentés devant le Parlement en 2006. Stockage dans le sous-sol profond, 
entreposage de longue durée en surface ou séparation et retraitement des substances radioactives ? 
Les intervenants nous présenteront les perspectives des différentes options au gré des recherches et enquêtes menées, 
notamment sur le retraitement des combustibles nucléaires usés.

Robert Klapisch : 
Ce soir, nous allons vous parler d’un sujet important : 

comment gérer les déchets nucléaires ? Nous avons, au 
cours de notre courte existence, discuté de plusieurs sujets 
qui ont à la fois un caractère technique et un caractère 
sociétal, voire politique, par exemple la sécurité routière. 
Chacun a évidemment des opinions : c’est son droit et 
son devoir. Nous pensons que le fait de nourrir ces opi-
nions par des témoignages directs d’acteurs de terrain 
enrichit le débat. C’est pourquoi nous choisissons, au 
lieu de poser des questions très générales, d’aller sur des 
choses très particulières, ce qui est le cas du sujet de ce 
soir : comment gérer les déchets nucléaires ? Question 
qui, je vous le rappelle, est intéressante aussi bien pour 

les pays comme la France qui ont l’énergie nucléaire que 
pour ceux qui veulent y renoncer et qui se retrouvent avec 
un stock à gérer. 

Bertrand Barré : 
Je suis directeur de la recherche et du développement 

à la Cogéma, la compagnie qui s’occupe industrielle-
ment du cycle du combustible nucléaire depuis la mine 
d’uranium, l’enrichissement de combustibles, également 
d’une certaine part de fabrication et, une fois que les 
combustibles ont produit leur énergie dans les réacteurs, 
son rôle est de s’occuper du retraitement et du condition-
nement des déchets avant de les céder à mon voisin de 
l’Andra.
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Yves Le Bars : 
Je suis président du Conseil d’administration de l’Andra 

depuis trois ans. L’Agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs est un EPIC placé sous l’autorité des 
ministres de l’Industrie, de l’Environnement et de la 
Recherche. L’Andra est en charge des opérations de long 
terme de gestion des déchets radioactifs, avec trois mis-
sions principales : une mission d’information et d’inven-
taire (quels sont les déchets ? où sont-ils ?), une mission 
de recherche qui consiste à contribuer à la défi nition des 
solutions pour la gestion à long terme de déchets radioac-
tifs quel que soit leur type, et enfi n une mission industrielle 
de gestion de centre de stockage. L’Andra en gère actuel-
lement deux : l’un ne reçoit plus de déchets mais est en 
phase de surveillance pour 300 ans, c’est le centre de stoc-
kage de la Manche, et l’autre est le centre de l’Aube qui 
accueille une part importante des déchets existants. J’ai 
eu à m’occuper dans le passé de choses complètement dif-
férentes : je suis ingénieur des Eaux et Forêts et j’ai eu 
à travailler sur le développement et l’aménagement local 
à Madagascar et en Savoie. J’ai également travaillé sur 
l’aménagement urbain pendant dix ans et dans des établis-
sements de recherches fi nalisées qui sont le Cemagref, le 
Centre de recherche pour l’ingénierie de l’agriculture et 
de l’environnement au territoire. De plus, j’ai été direc-
teur général du BRGM, et du BRGM à l’Andra il n’y avait 
qu’un pas à franchir, avec la conscience que la recherche 
peut, doit appuyer les politiques publiques et que le débat 
est à un moment nécessaire, indispensable, pour aboutir.

Yves Marignac : 
Je suis directeur adjoint de Wise-Paris. Wise-Paris est 

une agence indépendante, à statut associatif, créée en 
1983, qui propose des services d’information, d’études, 
de conseils sur l’énergie d’une manière générale, plus 
précisément sur le nucléaire et, en particulier, pour ce qui 
concerne le domaine des déchets, essentiellement sur la 
question du retraitement, plutôt que les déchets d’autres 
catégories dont on parlera tout à l’heure. Indépendant, 
cela veut dire essentiellement avoir une indépendance 
fi nancière à travers des partenariats avec des organismes 
extrêmement diversifi és, c’est-à-dire à la fois institution-
nels comme le Parlement européen, le ministère de l’En-
vironnement en France, l’Unesco, etc., et des partenaires 
associatifs, y compris les grandes associations environne-
mentales telles Greenpeace ou le WWF. Donc je pense 
que Wise-Paris s’est installé maintenant, dans le paysage 
français et international, sur le nucléaire comme une 
source de référence.

Robert Klapisch : 
Vos modes d’action, c’est la production de rapports, 

d’études ?

Yves Marignac : 
C’est extrêmement diversifi é. Cela va d’informations 

très ponctuelles sur un sujet donné ; en ce moment, par 

exemple, nous enquêtons sur un accident important de 
radioprotection qui a eu lieu, il y a quelques semaines, en 
France sur un transport de matières radioactives, avec pro-
bablement l’irradiation de plusieurs personnes à l’aéro-
port Charles de Gaulle. Cela peut être des rapports beau-
coup plus importants tel un rapport que nous avons rendu 
récemment, à l’automne dernier, au Parlement européen, 
sur les effets toxiques des installations de retraitement de 
La Hague en France, Sellafi eld en Angleterre, dont nous 
avons par la suite, après les événements du 11 septem-
bre, tiré des évaluations sur le risque que pouvait repré-
senter un crash d’avion à La Hague, et dont les médias ont 
beaucoup parlé. C’est également l’édition d’ouvrages tel 
celui d’un auteur américain, Mary Davis, sur La France 
nucléaire, où toutes les installations nucléaires françai-
ses sont recensées, avec une préface d’Yves Le Bars en 
avant-propos.

Jacques Foos : 
Je suis professeur au Conservatoire national des arts 

et métiers depuis une vingtaine d’années et je suis heu-
reux de vous accueillir au musée du Conservatoire. J’oc-
cupe une chaire qui s’appelle «Rayonnement, isotopes et 
applications» et j’enseigne, au Conservatoire, la radioac-
tivité et ses applications, notamment dans l’industrie. J’ai 
trois manuels de radioactivité à proposer dont l’un sur les 
effets biologiques du rayonnement et la radioprotection, 
que j’ai fait avec un collègue, Guy Lemaire. Je dirige le 
laboratoire des sciences nucléaires du Cnam depuis 1985, 
un laboratoire que j’ai créé. Évidemment, lorsqu’on fait 
de la recherche, on travaille sur le nucléaire de demain et, 
en partie, je travaille sur ce problème des déchets nucléai-
res et de la loi de 1991 dont on va parler. Je suis aussi pro-
fesseur à l’École nationale supérieure de chimie de Paris, 
où j’enseigne la chimie nucléaire et toute la chimie du 
cycle du combustible. Enfi n, toujours au Cnam, je suis le 
président du département «Sciences chimiques, biologi-
ques et nucléaires» qui est le plus gros département scien-
tifi que du Cnam puisqu’il regroupe un peu près 150 per-
sonnes (dix chaires, huit laboratoires, une vingtaine de 
thésards). On parlait tout à l’heure d’indépendance. En 
termes d’indépendance, bien évidemment, moi aussi je 
suis indépendant puisque ma paie ne dépend pas de ce 
que je dis du nucléaire : je peux en dire du bien ou du mal. 
Je vous tiendrai ici un discours qui est, bien évidemment, 
complètement indépendant.

Robert Klapisch : 
Je me tourne vers l’auditoire. Y a-t-il, à ce point, des 

questions, sinon je vais poser une question générique : 
que sont les déchets nucléaires, qu’appelle-t-on déchets ?

Bertrand Barré : 
Les déchets nucléaires sont une sous-catégorie des 

déchets radioactifs qui sont produits par tout un ensemble 
d’activités. Ce sont ceux qui proviennent de l’activité de 
production d’énergie par des réacteurs nucléaires. Ils se 
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répartissent donc dans un certain nombre de catégories en 
fonction de leur activité, c’est-à-dire la quantité de rayon-
nement radioactif qu’ils émettent et de la période pendant 
laquelle ils restent très actifs. Pour entrer dans plus de 
détails sur les catégories, je passerai éventuellement la 
parole à l’Andra qui est un peu chargée de dire la loi en ce 
domaine, mais ce que je peux dire, c’est que ces déchets 
sont le résultat d’une activité de production d’énergie. Par 
ailleurs, toutes les activités industrielles produisent des 
déchets et, de fait, sont responsables de leur gestion vis-
à-vis des contemporains comme vis-à-vis des générations 
futures et par conséquent le nucléaire n’échappe pas à la 
règle.

Robert Klapisch : 
Pour être plus précis, au fond, ce que l’on aimerait 

savoir, c’est, une fois qu’on a déchargé le cœur d’un des 
cinquante réacteurs, quelles sont les quantités et les caté-
gories de produits ? Lesquels sont à très longue vie ? On 
sait très bien que tous, impérativement, doivent être isolés 
de la biosphère parce que c’est là le véritable danger.

Yves Le Bars : 
Je me suis rendu compte qu’on parlait beaucoup des 

déchets radioactifs nucléaires, qu’ils font peur mais qu’en 
fait, très rarement, les gens en ont vu. Pour parler de la 
classifi cation des déchets, on a d’un côté la durée de vie, 
on introduit la demi-vie de 30 ans parce qu’au bout de 
300 ans, il n’y a presque plus rien ; 1 sur 2 à la puissance 
10, ça ne fait pas beaucoup puisque tous les 30 ans, l’ac-
tivité se trouve à ce moment-là divisée par deux. Donc 
c’est un élément de gestion important qui est de trouver 
une solution pour des déchets qu’on surveillera pendant 
300 ans, ce qui est à la portée humaine. Et au-delà, on dit 
qu’il faut trouver des solutions qui soient un peu différen-
tes. Et puis, il y a les déchets qu’on classe selon le niveau 
de l’activité, l’intensité des rayonnements qui viennent de 
l’instabilité moléculaire atomique. Cela aboutit à ce qu’il 
y ait différentes catégories pour lesquelles je vais vous 
donner quelques images.

Je vais commencer par les plus simples, les moins 
actifs, ce sont les déchets de très faible activité, on dit 
«TFA», ces déchets viennent essentiellement du déman-
tèlement des installations nucléaires qui ferment – il 
s’en ferme régulièrement actuellement, celle de Brenni-
lis entre autres – et ces déchets, peu actifs, se manipulent 
assez facilement en «big-bag» dans des grands sacs, en 
vrac. Je vais vous donner les chiffres pour la production 
du parc industriel existant, en partant de ce que l’on con-
naît. Je le fais, parce qu’il apparaît qu’il est important 
que nous soyons comptables des déchets engagés par 
les choix de notre génération. Notre génération a engen-
dré un certain nombre d’installations industrielles qui 
produisent des déchets et elle doit effectivement traiter 
ces déchets qui sont de l’ordre d’un à deux millions de 
mètres cubes pour l’ensemble du parc existant. Il y a 
incertitude du fait qu’il y a des déchets qui ont une très 

faible activité qui, eux, pourraient être considérés comme 
des remblais normaux mais on est très vigilant et on est 
très surveillé là-dessus.

Deuxième type de déchets : les déchets de faible et 
moyenne activité et à vie courte pour lesquels on a dès 
maintenant une solution. Ils vont au centre de stockage 
de l’Aube ; des déchets qui se manipulent sans problème, 
avec une certaine protection, en particulier des gants. 
Concernant le centre de l’Aube, il s’agit de cases en béton 
qui sont remplies par des colis de déchets, eux-mêmes 
bien défi nis, catégorisés, mis en place à l’abri de l’eau et 
qui ensuite seront pris dans le béton. Par-dessus ces cases, 
dans le futur, quand elles seront toutes construites et rem-
plies, il y aura une couverture de terre avec une mem-
brane étanche qui viendra créer une couche supplémen-
taire d’isolement des déchets radioactifs. Durée de vie : 
40 à 50 ans de la vie du parc industriel. L’essentiel des 
déchets vient du secteur nucléaire ; les activités indus-
trielles, hôpitaux, etc. représentent moins de 1 % de la 
radioactivité et moins de 10 % des volumes.

Là, on arrive dans des secteurs où il y a une part assez 
signifi cative de déchets pour lesquels il y a faible activité 
et longue vie. Il y a des industries qui utilisent des matiè-
res dans lesquelles il y a du radium et quelquefois le pro-
cédé industriel aboutit à une concentration de cela ; la 
production d’engrais en particulier produit des déchets 
radioactifs qui sont à vie longue parce qu’il y a du radium. 
Autres exemples : Rhodia, extraction de terres rares ; 
réveil Bayard, cadres luminescents au radium ; têtes de 
paratonnerre à l’américium ou radium. Tout cela n’a pas 
une activité très forte mais suppose un traitement de long 
terme qu’on ne peut plus fi xer sur les 30 ans. La quantité 
est de l’ordre de 200 000 mètres cubes.

La troisième catégorie concerne les combustibles usés 
dans le cœur des réacteurs et c’est là où est concentré 
l’essentiel de la radioactivité même s’il y a des faibles 
volumes (50 000 à 70 000 mètres cubes selon les diffé-
rentes formes de gestion). Une fois déchargé un élément 
de combustible usé, soit cet élément est conservé tel quel 
et va être géré sur le long terme comme tel, soit, et c’est 
l’activité de la Cogéma de fabriquer des déchets à partir 
du combustible coupé en petits morceaux. On a donc d’un 
côté des parties métalliques, les gaines, et de l’autre, les 
pastilles de combustibles contenant les produits de fi ssion 
qui concentrent la radioactivité et enfi n les éléments récu-
pérables du plutonium et de l’uranium. On aboutit alors 
à avoir deux types de déchets différents, en plus des com-
bustibles uranium et plutonium : les déchets technologi-
ques qui sont à faible ou moyenne activité mais à vie 
longue (50 000 mètres cubes sur l’ensemble de la vie du 
parc) et puis des colis de déchets de produits de fi ssion, 
les cendres de la combustion nucléaire, vitrifi és qui eux 
sont de l’ordre de 5 000 mètres cubes pour l’ensemble de 
la vie du parc. Ce sont des toxicités importantes, avec un 
problème de gestion à long terme.

En termes de diagnostic, la gestion des déchets 
radioactifs est plutôt bien assurée, il y a des points d’amé-
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lioration, des nouveaux stockages pour des déchets spé-
cifi ques à défi nir mais l’essentiel des volumes va déjà au 
centre de stockage de l’Aube. Les déchets sont gérés à 
des échelles de temps qui sont déjà un peu plus longues 
que ce qu’on fait dans le domaine industriel habituel. La 
question de la gestion à très long terme, on se la pose 
dans le domaine nucléaire mais je crois que c’est le seul 
domaine dans l’activité économique où l’on se préoccupe 
de l’impact de son activité à l’échelle de la prochaine gla-
ciation, de 100 000 ans ou du million d’années.

Bertrand Barré : 
Juste un petit complément en donnant les ordres de 

grandeur par personne en France, ce qui est un peu le 
cas maximum puisque la France est le pays où l’on fait 
en proportion le plus d’électricité nucléaire. Un Français, 
par l’intermédiaire de ses activités et des activités dont 
il a besoin, produit chaque année environ 2 tonnes et 
demi de déchets industriels. Dans ces déchets industriels, 
il y a environ 300 kg de déchets toxiques, dangereux, 
chimiques. Là-dedans, l’ensemble des déchets radioactifs 
représente 1 kg. Dans ce kilo, il y a à peu près 900 g qui 
sont les déchets de faible activité qui vont aboutir dans 
ces alvéoles et il reste environ 15 g de déchets vitrifi és, 
de forte activité. Effectivement, c’est un problème à trai-
ter avec sérieux, mais la première chose est que ce sont 
des quantités faibles et qui resteront faibles tout au long 
de leur vie. Ces déchets, aujourd’hui, sont bien gérés : ils 
sont concentrés, on les met sous la forme physico-chimi-
que qu’on estime être la plus résistante possible, surtout 
vis-à-vis de la corrosion qui pourrait, d’une manière ou 
d’une autre, un jour les relâcher dans l’environnement, 
et on les surveille. Et puis, pour le traitement à long 
terme, aujourd’hui on connaît des solutions, certaines qui 
sont mûres, d’autres en cours de recherche, mais le choix 
d’une solution n’a pas encore été fait et on est effective-
ment dans cette période de recherche et de comparaison 
des différentes possibilités de la gestion de ces déchets 
sur le très long terme, c’est-à-dire d’assurer sur ce très 
long terme, le temps que leur radioactivité ait décrû suffi -
samment, qu’ils ne reviennent pas dans l’environnement 
humain.

Robert Klapisch : 
Il y a un contraste total entre, par exemple, le problème 

du CO
2
, qui représente d’énormes volumes avec une toxi-

cité négligeable, et le problème des déchets radioactifs 
qui sont effectivement à faible volume, donc a priori 
gérables mais où effectivement la question est de ne pas 
les relâcher dans la biosphère parce qu’on sait très bien 
qu’à travers la chaîne alimentaire, cela peut être très dan-
gereux et c’est évidemment cette garantie absolue qui fait 
problème.

Jacques Foos : 
Dans le même objectif, je vais resituer un peu les 

ordres de grandeur et revenir globalement sur le phéno-

mène nucléaire. Notre planète est elle-même extrême-
ment radioactive et nous avons des quantités fantastiques 
d’éléments qui ont des durées de vie très longue qui se 
chiffrent en milliards d’années. Depuis 4,5 milliards d’an-
nées, en réalité, on a transformé un certain nombre de 
matières qui étaient de la matière radioactive, instable, 
en matières stables, c’est-à-dire quelque chose sur quoi 
on peut s’appuyer, qui n’émet aucun rayonnement, etc. 
La défi nition de la radioactivité est le retour vers l’équili-
bre, défi nition plutôt positive, et l’inverse n’est pas possi-
ble, c’est-à-dire qu’un élément stable ne peut pas devenir 
radioactif. Un élément radioactif ne peut aller que vers 
la stabilité et, depuis 4,5 milliards d’années, si on fait 
une espèce de moyenne, chaque jour, il y a mille tonnes 
de matières radioactives qui se transforment en matière 
stable. Si on fait un parallèle avec ce que l’homme a 
apporté, au niveau mondial, concernant les déchets à très 
longue vie, dans la même échelle de temps, en gros c’est 
50 000 tonnes, c’est-à-dire l’équivalent de 50 jours. Si 
la radioactivité est naturelle, cela veut dire que nous 
sommes nous-mêmes des déchets nucléaires potentiels, 
et actuellement on balance 200 000 particules par minute 
sur nos voisins, c’est-à-dire que chacun d’entre nous a 
une radioactivité qui correspond à 0,13 à 0,15 becquerels 
par gramme. La radioactivité fait partie de la nature et ce 
que l’homme a apporté depuis qu’il utilise la radioacti-
vité représente en gros un accroissement de 50 000 tonnes 
sachant que, tous les jours, il disparaît 1 000 tonnes de 
matières radioactives qui se transforment en 1 000 tonnes 
stables, essentiellement du plomb, du calcium.

Robert Klapisch : 
Est-ce que, dans l’auditoire, il y a des réactions ?

Quelqu’un dans le public : 
Les déchets à haute activité tels que couverts par le 

périmètre de la loi du 30 décembre, comprennent aussi 
la moyenne activité, vie longue. Dans ce périmètre, ils 
sont dus actuellement aux combustibles (non retraités ou 
retraités). La solution du non-retraitement est importante 
puisqu’on sait qu’aux États-Unis par exemple, le combus-
tible est stocké en l’état.

Il y a les différentes catégories d’éléments : l’uranium 
et le plutonium, les produits de fi ssion et les actinides 
mineurs qui sont en fait les éléments, les noyaux qui cap-
turent les neutrons qui se transforment en des éléments 
chimiques de plus grande masse atomique, type améri-
cium, neptunium et qui ont des durées de vie très longues. 
Quand vous avez dit déchets technologiques, est-ce que 
ce sont les gaines ?

Bertrand Barré : 
Tout est contenu au départ dans les combustibles une 

fois qu’ils ont terminé leur production de puissance dans 
le réacteur. Quand on les sort du réacteur, il y a effecti-
vement le choix de dire : tout cela est un déchet qu’on 
gère globalement comme un déchet, ou alors de dire, là-



Sciences, 2002-2, 2e trimestre  2002

18

Déchets nucléaires : comment les gérer ?

dedans, il y a du déchet et il y a des choses récupérables 
et on sépare les deux. Ce qui n’est pas récupérable est 
considéré comme un déchet et traité comme tel et ce qui 
est récupérable est réutilisé. C’est là la différence entre la 
position américaine ou suédoise qui dit : une fois que le 
combustible est sorti du réacteur, c’est devenu un déchet 
globalement, et la position qu’on a en France et que ma 
société met en œuvre, est que, dans ce combustible, il y 
a des déchets et du récupérable. On sépare donc les deux 
et on conditionne ce que l’on considère comme déchet 
ultime (c’est-à-dire ce dont on pense qu’on ne le réutili-
sera pas) de la façon la plus stable possible. La différence 
entre les deux est que si l’on ne sépare pas, on est obligé 
de traiter comme déchet l’ensemble, donc des quantités 
plus grandes avec, à l’intérieur, un certain nombre d’élé-
ments à vie longue, par exemple le plutonium qui, autre-
ment, est sorti et remis dans le cycle industriel. En revan-
che, si l’on choisit de séparer, on a d’une part ce qu’étaient 
les structures métalliques, le squelette du combustible, 
c’est ce que j’ai appelé les déchets technologiques, et 
d’autre part, on a ce qu’on a récupéré à l’intérieur des peti-
tes pastilles combustibles et qu’on ne veut pas recycler, 
c’est cela qu’on vitrifi e et c’est la deuxième catégorie.

Quelqu’un dans le public :
Les déchets technologiques sont donc des déchets à 

haute activité et à vie courte ?

Bertrand Barré  : 
Plutôt moyenne activité et vie longue. Les produits 

de fi ssion sont un mélange très diversifi é, certains ont 
une durée de vie extrêmement courte et d’autres ont des 
durées de vie très longues qui se comparent à celle des 
actinides. C’est tout un spectre de produits mais, en géné-
ral, les plus importants sont le césium 137, le strontium 
90 parce qu’ils ont une trentaine d’années de période, et 
sont donc très actifs. Mais quand on dit produits de fi s-
sion, on trouve une famille très diversifi ée de produits.

Robert Klapisch : 
Parmi ces produits, on en trouve aussi quelques-uns 

qui ont une très longue vie comme le technétium 99 
(200 000 ans), l’iode 129, etc.

Yves Le Bars : 
Ce qui est à l’étude, c’est le traitement à très long 

terme ou à long terme, ce n’est pas la solution à l’échelle 
de l’année, de la décennie, mais à l’échelle du siècle, du 
millénaire. Sur les hautes activités vie longue, etc., il y a 
des radionucléides qui vont plus ou moins créer des pro-
blèmes, selon le type de traitement qu’on imagine pour 
la gestion des déchets radioactifs. C’est un des objets de 
la loi de 1991, dite loi Bataille, qui a organisé justement 
la recherche pour la gestion à long terme des déchets de 
haute activité à vie longue et a imaginé plusieurs pistes. 
Par exemple, l’Andra s’occupe de la recherche sur la 
faisabilité d’un stockage géologique réversible, en s’ap-

puyant sur des laboratoires. Nous constatons, dans les 
calculs que nous faisons à partir de la recherche qui a 
été conduite, que les radionucléides risquent d’avoir un 
impact à l’échelle de 500 000 ans. Ce n’est ni le pluto-
nium, ni les actinides mais l’iode 129 et le chlore 36, qui 
sont des produits de fi ssion faiblement actifs, se dépla-
çant assez vite dans l’environnement pour des raisons 
chimiques diverses, qu’on imagine pouvoir apparaître à 
500 000 ans à l’aval, les autres ne bougeant pas. Donc 
on peut dire que certains radionucléides posent problème 
dans la gestion industrielle, certains d’ailleurs posent plus 
de problème dans la phase d’entreposage par exemple, 
parce qu’ils sont aussi générateurs de puissance thermi-
que et que cette puissance est un des paramètres impor-
tant de la gestion des déchets radioactifs. Si la solution de 
stockage géologique était retenue, l’entreposage resterait 
indispensable pour un temps de décroissance thermique 
qui permettrait d’évacuer plus facilement la chaleur.

Quelqu’un dans le public :  
Que deviennent les gaz rares radioactifs produits dans 

les réacteurs ?

Bertrand Barré : 
Comme ils sont radioactifs, ils décroissent au fi l du 

temps, alors tout dépend de ce qu’on fait. Si l’on laisse 
le combustible usé et qu’il n’est pas en mauvais état, il 
reste à l’intérieur des gaines. Si l’on coupe le combusti-
ble pour en faire la séparation entre les produits recycla-
bles et les non recyclables, à ce moment-là, les gaz, ce 
qu’il en reste, sont effectivement relâchés à l’atmosphère 
et dilués. Alors, pourquoi ? Parce que ces gaz sont des 
gaz rares ; en fait, ce qui reste est uniquement du krypton 
85. Ce n’est pas gênant parce que les gaz rares n’ont pas 
d’activité chimique, donc ils n’ont pas d’activité biologi-
que et n’entrent pas dans le corps, dans la composition 
des aliments. La dilution dans l’atmosphère est considé-
rée comme la façon raisonnable de les gérer.

L’iode et d’autres produits ont, au contraire, une affi -
nité biologique importante et on ne pourrait pas du tout 
avoir le même point de vue. Mais comme vous le savez, 
l’iode le plus «dangereux», l’iode 131 a une période 
d’une semaine, c’est-à-dire qu’au bout d’un an, il n’en 
restera plus ; au bout de trois ans, quand on commencera 
à vouloir éventuellement cisailler le combustible, il n’y 
aura plus d’iode 131. Il reste uniquement la variante à 
longue durée de vie, l’iode 129, qui a à peu près 16 mil-
lions d’années de durée de vie, mais cela veut dire aussi 
qu’elle est peu radioactive. Par exemple, si vous réussis-
siez à saturer votre thyroïde d’iode 129, que vous ayez 
éliminé l’iode naturel qui s’y trouve, il est radioactif et la 
chance de développer un cancer de la thyroïde existe mais 
cela prendra probablement trois siècles.

Robert Klapisch : 
Nous commençons à être rassurés sur notre avenir et 

celui de nos petits-enfants, en termes sécuritaires. Mais 
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en termes de coût, quels sont les éléments dont on dispose 
aujourd’hui ?

Yves Le Bars : 
Je peux donner quelques indications de coût, par 

contre je ne peux pas donner d’indications sur les 
modes de gestion fi nancière des producteurs de déchets. 
Les déchets très faiblement actifs (démantèlement, etc.) 
ne sont guère plus chers que des déchets technologi-
ques habituels industriels : 1 000 à 1 500 F la tonne. 
Par contre, au centre de l’Aube, pour les déchets fai-
blement et moyennement actifs à vie courte, cela peut 
coûter 15 000 à 20 000 F le mètre cube (on s’en occupe 
pendant le temps qu’il faut). Dans la formule d’un stoc-
kage géologique (choix toujours pas fait en France), on 
imagine que cela peut coûter de l’ordre de 400 000 F à 
2 à 3 millions le mètre cube.

Robert Klapisch: 
Pour situer les choses, si je compare le prix de la fabri-

cation d’un barreau et le prix de son stockage après trans-
formations diverses pour assurer sa sécurité, comment 
cela se compare-t-il ? Au fond, quelle est l’incidence sur 
le kWh ?

Bertrand Barré : 
Là encore, ce qui compte, ce sont les ordres de gran-

deur. On suppose que le coût total de production d’un 
kWh est de l’ordre de 20 centimes de francs. Le coût de 
tout ce qui touche le combustible, c’est-à-dire la matière 
uranium, l’enrichissement, la fabrication et, à l’autre bout, 
le retraitement, le conditionnement des déchets et même 
le stockage, c’est environ 8 centimes et, là-dedans, la 
partie ultime, c’est de l’ordre du centime. Dès qu’on parle 
par mètre cube, ce sont des chiffres énormes mais quand 
on parle au kWh qui, dans le fond, a produit ces déchets, 
c’est de l’ordre d’un centime sur environ 20. Il y a une 
provision pour cela. On s’est peut-être trompé, si effecti-
vement, un jour, la France fait le choix d’un stockage géo-
logique  et qu’on dise «M. Le Bars, faites-le nous», et s’il 
nous dit : «Désolé, ce n’était pas 70 milliards mais 120», 
ce sera peut-être un centime et demi mais on ne changera 
pas d’ordre de grandeur.

Yves Marignac : 
En ce qui concerne les coûts, j’aimerais faire réfé-

rence au rapport au Premier ministre, le rapport «Char-
pin, Dessus, Pellat» à la préparation duquel j’ai participé. 
Avant cela, j’aimerais revenir sur la défi nition des déchets 
nucléaires, qui sont un problème avant toute chose. En 
quoi est-ce un problème ? C’est d’abord un problème 
technique avec comme originalité qu’il a été très peu pris 
en compte à l’origine. Si on lançait aujourd’hui l’industrie 
nucléaire, compte tenu des principes de précaution, pré-
vention, qui sont apparus depuis, est-ce qu’aujourd’hui 
on lancerait cette fi lière dans l’état de non-solution dans 
lequel on est pour une partie importante des déchets 

qu’elle produit ? Problème technique : à titre d’exemple, 
on a calculé dans un rapport, sur la base des inventaires 
annuels publiés par l’Andra, qu’en termes de volume, 
environ deux tiers des déchets présents produits par le site 
de La Hague sont actuellement sous une forme non con-
ditionnée ou conditionnée de manière insatisfaisante par 
rapport aux critères actuels, donc par la suite demande-
ront un nouveau conditionnement. 

Cela m’amène au deuxième problème qui est un pro-
blème économique. On a une incertitude très grande sur 
le coût de la gestion de ces déchets. Quand on compare 
les différentes options, on arrive de manière assez satisfai-
sante à des chiffres relativement équivalents et en tout cas 
très faibles, de l’ordre d’un centime par kWh. Ce sont des 
calculs basés notamment sur l’utilisation de taux d’actua-
lisation, c’est-à-dire que, puisque ce sont des dépenses 
qui sont très lointaines, de toute façon on peut jouer assez 
fortement sur l’ordre de grandeur. Avec l’actualisation, 
cela revient toujours un peu au même chiffre aujourd’hui. 
Ce n’est pas parce qu’on dit que c’est un centime dans 
toutes les hypothèses abordées aujourd’hui que ce sera le 
même prix demain selon la solution envisagée et l’on voit 
bien, en particulier, que la défi nition des normes de pro-
tection de l’environnement, de sûreté, a une infl uence très 
grande sur le coût de la gestion des déchets, or ces normes 
restent pour une partie à défi nir. 

C’est également un problème politique puisque c’est 
un enjeu des deux côtés dans les stratégies vis-à-vis de 
l’industrie nucléaire en général. C’est très classiquement, 
d’un côté pour les antinucléaires la stratégie «de l’occlu-
sion intestinale» : tant qu’ils n’auront pas trouvé de solu-
tion pour mettre leurs déchets dans un trou, ils ne pour-
ront pas raisonnablement proposer de faire davantage de 
réacteurs. À l’inverse, ce qu’on voit en France, il y a une 
stratégie de fuite en avant, c’est-à-dire qu’on dit : on peut 
recycler, donc recyclons et tant pis si l’on ne réutilise pas 
les matières qui sont récupérables puisque les matières en 
question (plutonium, uranium de retraitement, soit 95 % 
du combustible irradié) ne sont réutilisées aujourd’hui que 
de façon partielle, sans perspective aucune d’utilisation 
totale.

Il y a aussi le problème de sécurité, c’est-à-dire que 
l’absence de solution défi nitive nous oblige à les entre-
poser, ce qui veut dire avoir une certaine vulnérabilité 
puisqu’on ne peut pas de manière raisonnable les entre-
poser dans un très grand nombre de sites. C’est ce qu’on 
voit aujourd’hui avec les usines de retraitement puisque 
l’usine de Cogéma La Hague ne fait pas que du retrai-
tement : elle sert, de façon plus ou moins légale, à l’en-
treposage non seulement de combustibles irradiés mais 
de quantités d’autres déchets. Et puis, fi nalement, c’est 
un problème éthique ou philosophique quand on parle de 
déchets radioactifs à vie longue car on a une responsabi-
lité vis-à-vis des générations futures.

Concernant le coût, suite au rapport «Charpin, Dessus, 
Pellat», le résultat principal était que l’option retraite-
ment recyclage représente un surcoût par rapport à l’op-
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longue qui doit permettre au Gouvernement et au Parle-
ment de prendre éventuellement une position. Je crois que 
ce dispositif correspond à peu près à ce qui se passe dans 
beaucoup de pays. Le Japon s’est doté d’une loi analogue 
à la loi de Bataille, le Canada est en train de le faire et les 
pays nordiques, qui vont plus vite, ont eu des processus 
de long terme qui s’inscrivent dans la durée, analogues.

Quelqu’un dans le public : 
Jacques Foos nous a parlé des avantages de la radioac-

tivité naturelle. Tout ce qui est naturel n’est pas forcément 
bénéfi que, exemple d’un cratère en éruption. Je me 
demande comment, par quel miracle intellectuel, on arrive 
à déterminer un prix à la gestion nucléaire sur 300 ans, un 
million d’années. Là, c’est quelque chose qui me dépasse.

Yves Le Bars : 
C’est assez facile. C’est la surveillance qui se fait pen-

dant 300 ans mais le remplissage lui-même du stockage 
de l’Aube se fait sur 50 ans. Au départ, il avait été prévu 
sur 30 ans et compte tenu que cela coûte cher et que la 
production de déchets a été divisée par deux dans les six 
dernières années (auparavant 25 000 m3 produits par la 
Cogéma et EDF, actuellement 12 000) donc le centre va 
fonctionner pendant 80 ans peut-être. Les investissements 
sont connus, dimensionnés, donc on sait dire le prix de 
l’installation d’un mètre cube de déchets dans le stoc-
kage, la réalisation d’une couverture, etc.,. et on sait à 
peu près ce que coûte la surveillance. Pour un centre de 
stockage profond, le problème se posera de manière diffé-
rente et cela dépendra du temps d’ouverture que la société 
décidera dans une logique de remplissage et aussi éven-
tuellement de fermeture par étapes, c’est sur quoi nous 
travaillons.

Quelqu’un dans le public : 
Je suis auboise, et le cadeau de la nature, on aurait 

bien aimé le donner à une autre région. Dans le coût, pour 
les Aubois, qui touche de l’argent, est-ce le département, 
le Conseil général, la région ? Est-ce que vous payez 
chaque année quelque chose pour les Aubois ? Concer-
nant la Cogéma et l’Andra, est-ce qu’il y a un organisme 
indépendant qui les contrôle et qui s’assure des consignes 
de sécurité ?

Yves Le Bars : 
Le centre de l’Aube a une activité industrielle qui est 

soumise, comme toutes les activités industrielles, à la fi s-
calité locale, et l’Andra verse tous les ans une centaine de 
millions de francs dans le cadre de la réglementation nor-
male de la répartition de la taxe professionnelle et de la 
taxe foncière. Je constate qu’entre les deux recensements, 
le canton de Soulaines où est le centre est le seul de sa 
zone à avoir vu sa population augmenter et que le tou-
risme s’y est développé parce que les collectivités ont pu 
effectivement profi ter de la proximité des étangs tout en 
rénovant leur patrimoine. D’ailleurs, un certain nombre 

de gens voient ce centre comme une sorte de garde-
meubles rural de haute technologie. C’est le risque du 
nucléaire de sacrifi er des espaces pour un temps donné. 
Dans le cas de ce centre, on a valorisé l’espace.

Bertrand Barré : 
En ce qui concerne le contrôle des activités, l’en-

semble des activités nucléaires en France est contrôlé de 
façon totalement indépendante par l’autorité de sûreté 
nucléaire. Les réacteurs d’EDF, les usines de Cogéma, 
le centre de stockage de l’Aube, tous font l’objet d’une 
réglementation extrêmement précise, d’établissement de 
rapports de sûreté et de rapport d’impact sur l’environ-
nement, de contrôles et d’inspections, le cas échéant, 
de sanctions s’il y a des manquements. C’est très orga-
nisé. L’autorité de sûreté nucléaire elle-même dépend 
des ministères de l’Environnement et de l’Industrie. Que 
veut dire indépendant ? On n’est jamais indépendant dans 
l’absolu. Le contrôle est indépendant des gens qu’il vient 
contrôler, et c’est cela qui compte.

Jacques Foos : 
Je ne suis pas d’accord avec ce que dit Bertrand Barré. 

Il y a des organismes dits indépendants. Par exemple, à La 
Hague, ce sont des collègues universitaires qui créent des 
associations, plutôt antinucléaires, qui contrôlent tous les 
ruisseaux, l’air, avec autant d’énergie que les organismes 
dits indépendants d’État. Donc, on ne peut pas dire qu’il 
n’y a que l’État qui contrôle. Heureusement qu’il y a ce 
type d’associations.

Quelqu’un dans le public : 
J’ai travaillé de 1989 à 1996 à l’Andra. À l’époque, il 

n’y avait pas de réversibilité. Il y avait deux choses : la 
technique et les grands principes. Je trouve qu’aujourd’hui, 
d’une manière générale, on ne répète pas assez quelques 
grands principes. Par exemple, les Verts sont, à ma con-
naissance, opposés à un stockage géologique profond. 
Pourquoi pas ? Ils préconisent un entreposage à long terme 
en surface jusqu’à ce qu’on ait trouvé des techniques de 
transmutation qui remplacent le stockage profond. Mais il 
y a tout de même un principe, ou alors on est hypocrite, 
c’est de dire que c’est notre génération qui a produit ces 
déchets et que c’est elle qui, moralement, doit s’engager 
à résoudre le problème. Si l’on entrepose les choses en 
attendant le temps qu’il faut pour trouver une autre solu-
tion, peut-être qu’on refi le le bébé aux générations suivan-
tes et les Verts n’abordent jamais ce problème-là.

Robert Klapisch : 
La loi Bataille prévoit qu’on doit regarder le stockage 

et les possibilités de transmutation.

Quelqu’un dans le public : 
Les attentats de septembre ont montré la dangerosité et 

le risque d’entreposage de longue durée en surface. Que 
disent les Verts de tout ça ?
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Robert Klapisch : 
La loi Bataille demande un rapport en 2006 sur les 

possibilités qui sont le stockage, le retraitement et la 
transmutation. Le retraitement et la transmutation, ce 
n’est pas la même chose. Le retraitement peut être une 
étape de la transmutation et il y a beaucoup d’autres 
choses sur lesquelles il y a des travaux et il ne serait pas 
mauvais d’en dire quelques mots.

Quelqu’un dans le public : 
Est-ce que la fi abilité des techniques de stockage a été 

évaluée ou est-ce qu’on a les moyens de l’évaluer ?

Yves Le Bars : 
C’est effectivement un point très important. La ques-

tion de la gestion des déchets est une question technique 
mais aussi une question sociale et tout cela est mêlé. Oui, 
la question des déchets est le talon d’Achille du nucléaire 
puisque tout le monde le dit. Mais en même temps, quand 
on regarde, on voit au fond qu’il y a des progrès à faire, 
Yves Marignac en a soulevé un certain nombre, le recon-
ditionnement des choses, etc. Quand je dis que la gestion 
est bien assurée, c’est qu’elle est plutôt mieux assurée que 
dans d’autres pays. Quand on regarde où le nucléaire a un 
impact sur l’homme et l’environnement, on trouve deux 
temps pendant lesquels il y a un impact sur l’homme, un 
qui est de l’ordre de la radioactivité naturelle, c’est l’im-
pact des rejets radon des terrils miniers sur la population 
alentour, de l’ordre de 1 à 3 millisievert par an par per-
sonne, et le deuxième temps, c’est sur les travailleurs du 
nucléaire, de 1 à 5 jusqu’à 20 millisievert par an (qui 
est la limite réglementaire). Mais les autres activités, le 
transport, le conditionnement, l’entreposage, le stockage 
et même les rejets des industries à condition qu’ils soient 
suffi samment dilués, ont un impact inférieur. Et la gestion 
des déchets n’apparaît que lors d’incidents, ce qui veut 
dire que le risque de non fi abilité de l’ensemble de la pro-
duction de la chaîne nucléaire n’est pas là. Alors pour-
quoi la gestion des déchets radioactifs est-elle à ce point 
le talon d’Achille du nucléaire ? J’ai une petite réponse, je 
pense que c’est dans le dialogue avec la société qu’il y a 
un talon d’Achille, issu de l’histoire, et que c’est un enjeu 
considérable. La fragilité du nucléaire est d’abord dans le 
dialogue avec la société.

Philippe Leconte : 
Je suis directeur de programme pour la gestion des 

déchets au CEA et je voudrais rebondir sur ce que vient 
de dire Yves Le Bars, c’est-à-dire que cette question des 
déchets est un problème de société. En fait, on est passé, 
avec la loi de 1991, d’une situation où un certain nombre 
d’experts décidaient des choses, à une situation où, en 
fait, les choix fondamentaux sont remis à la société. 
Quand on dit : c’est le politique qui décide, en fait le poli-
tique décide effectivement et, à la fi n, c’est toujours le 
politique qui décide parce que c’est le processus démo-
cratique, mais en fait ce processus démocratique est pré-

paré par le débat public, dans la société civile, par les 
interventions de chacune des composantes de la société et 
par l’apparition d’une vérité dans un milieu où le débat 
peut se faire, c’est-à-dire tranquillement et en s’écoutant 
les uns les autres. Moi, je salue l’organisation de tels 
débats parce que ce sont ceux-là qui feront progresser les 
choses.

Je vais dire un mot sur la transmutation. La transmuta-
tion existe déjà effectivement dans notre processus fran-
çais actuel dans le sens où l’on transmute le plutonium 
dans le MOX et ce qu’on propose simplement quand on 
parle de transmutation, c’est de séparer non seulement le 
plutonium des combustibles usés, mais de séparer aussi 
ce qu’on a appelé les actinides mineurs et de leur faire 
subir aussi un processus de transmutation de façon à 
diminuer la toxicité, l’inventaire radiotoxique qu’on doit 
ensuite considérer comme déchets ultimes.

Il y aura de toute façon des déchets ultimes et l’on 
ne pourra pas se passer d’une solution de stockage ou 
d’entreposage de longue durée aussi longtemps que la 
société désirera conserver les déchets devant elle pour se 
les approprier parce qu’aujourd’hui, le problème est que 
la société ne veut pas de stockage en profondeur et elle va 
peut-être décider d’entreposer et de le confi er à des géné-
rations futures parce qu’il n’y a pas d’accord, pas de lieu 
où on peut les entreposer et le Parlement a décidé qu’il 
fallait 15 ans de réfl exion avant de prendre une décision, 
et après on verra.

Robert Klapisch : 
Si l’on décide, pour le stockage, de mettre les objets 

dans des milieux inattaquables, par exemple dans des 
billes de verre, est-ce que cela n’empêchera pas, par la 
suite, un traitement le jour où on aura des méthodes de 
transmutation ?

Bertrand Barré : 
En fait, on a choisi le verre parce qu’il résistait bien 

à la corrosion, que c’est un milieu bien stable et aussi 
parce que c’est un milieu qui accepte assez bien toutes les 
familles possibles de produits. On peut, pour chaque pro-
duit, trouver peut-être un matériau de conditionnement 
qui serait très spécifi que, bien adapté, mais le verre est la 
seule matière, dans la mesure où elle n’est pas cristalline, 
où l’on peut immobiliser tous les produits possibles. Il est 
clair qu’on l’a choisi bien stable. Néanmoins si dans 50, 
300 ans, on désire récupérer des produits parce qu’ils sont 
devenus de valeur (car dans le fond, la notion de déchet 
n’est pas intrinsèque, c’est quelque chose dont on n’a pas 
l’usage aujourd’hui), il sera toujours possible de rebroyer 
le verre et de le dissoudre. Ce n’est pas irréversible. Et si 
l’on décide, non pas de le récupérer, mais de le transmuter 
pour en diminuer la durée de vie, ce sera possible.

Yves Marignac : 
J’ai entendu dire qu’on «transmute» déjà le pluto-

nium. C’est vrai et c’est une bonne illustration de ce 
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